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  Bureau Présentiel       3/18-19 

         Compte-rendu  
  Réunion du Samedi 5 janvier 2019 

   
Membres du Bureau  
Présents : Jean-François ANINAT, Élyane CANAL, Christophe FAULMANN, Cécilia GRESSENT, 
Janick KNAEBEL 
Salariée absente à la demande du Président : Valérie COURTOIS 
Excusés : Florent CHAYET, Fayza ZIOUECHE, Gary MARNAY 

 

Votants présents : 5/8 administrateurs 
 
Ordre du jour  

0- APPROBATION DU CR du BP 2 – 1er décembre 2018 

1- COMMUNICATION du PRESIDENT 
1.1 Fonctionnement du CA 
1.2 Informations diverses  
 

2- POINTS SOUMIS AU VOTE DU BUREAU 

 2.1 Secteur Vie sportive 
  2.1.1 Section CLOT : Maquette flyer 
 

3- POINTS D’INFORMATIONS 
3.1 Secteur vie sportive 

3.1.1 Section CLOT :  
 - Gestion des Forfaits  
 - Organisation des compétitions régionales 
 

3.2 Secteur Administratif et RH 
 3.2.1 Point sur les dossiers RH 
 3.2.2 Réunion d’équipe 2 (RE 2) 
 3.2.3 Informations diverses 
 
3.3 Secteur Financier 
 3.3.1 Gestion bancaire : moyens de paiement du personnel en 
déplacement 
 3.3.2 Informations diverses 
 
3.4 Secteur Développement 
 3.4.1 Informations diverses 
 

4- QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
Siège Social  
Pôle Sportif  

 7 Rue André Citroën  
31130 – BALMA   

   Contacts 0561 488 337 
 

Pôle Administratif  
47 ter, rue de l'Ancienne Porte 
Neuve - 11100 – NARBONNE     

Contacts 0468 753 104 
 

ligue@badocc.org 
http://www.badocc.org/ 

 

 

 

 

 

 
Association déclarée 

Régie par la loi 
Du 1er Juillet 1901. 
Affiliée à la FFBaD 

 

 

 
SIREN 413 462 854  
Code A.P.E 9312 Z 
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Jean-François ANINAT propose que l’après-midi soit consacrée aux débats sur le fonctionnement de 
la Ligue, du Conseil d’Administration, des commissions régionales ; le Bureau accepte cette 
proposition.  

 
 

0- Approbation du CR du BP 2 – 1er décembre 2018 
Aucune modification n’est demandée. 
 

VOTE 1 // Le CR est adopté à l’unanimité des présents  
  

 

 
 

1- INFORMATION DU PRÉSIDENT 
1.1. Débat : fonctionnement de la ligue 

Constat est fait du manque d’élus au Conseil d’administration, au Bureau, de la faible 
participation à l’occasion de ces réunions institutionnelles, de la difficulté de la mise en place 
du CPC (Conseil des Présidents de Comités). 
Ce constat est inquiétant quant à la pérennité de la ligue, notamment pour les mandats à 
venir. 
Plusieurs pistes sont évoquées : cumul de postes (club, comité, ligue, Officiels Techniques), 
nombre de réunions et leur positionnement (samedi ou dimanche), manque de 
communication, manque de connaissance du rôle du bureau et de ses Vice-présidents, du CA, 
des commissions et de leur fonctionnement, manque d’intérêt pour les dossiers traités, 
grandeur du territoire, etc. 
Un débat sera prévu lors du prochain Conseil d’administration. 
 
En attendant les conclusions, il est décidé d’organiser les réunions du CA comme celles du 
bureau avec les points de vote en premier suivi des points d’information et d’un ou plusieurs 
débats en fonction des propositions reçues. 
Afin de gagner du temps pour les débats, les informations diverses ainsi que des documents 
d’accompagnement des points soumis au vote seront envoyés en amont avec un délai 
raisonnable permettant la réflexion. 
Le CR des réunions seront diffusés aux membres du CA dès leur réception. 
Les responsables des commissions non membres du CA seront invités à titre consultatif. 
Afin de faciliter l’avancement des dossiers une date butoir sera systématiquement prévue dans 
les courriers, les courriels ou les demandes quelconques quand un retour est attendu. 
 

1.2.  Informations diverses  
– WESTGUT 
 L’assignation envers WESTGUT sera lancée avec un Conseil commun Ligue Occitanie et Sports 
Raquettes. 
 
- Secteur Financier  
Un ETP (Emploi Temps Plein) n’est pas suffisant pour gérer la comptabilité et l’embauche d’un 
salarié est nécessaire. 
Le dispositif PEC (Plan Emploi Compétences) est un contrat aidé dont le pourcentage de prise 
en charge par l’Etat a été revu suite aux dernières inondations dans l’Aude. L’aide au départ 
prévue à 50% passe à 80% pendant 12 mois, puis 50% (ou 80% si reconduction de l’arrêté 
préfectoral) la 2ème année pour un CDI 20h/semaine. Les cotisations patronales de Sécurité 
Sociale et les allocations familiales sont également exonérées. 
L’arrêté préfectoral intégrant Narbonne dans la zone sinistrée, une aide à l’emploi peut être 
sollicitée par l’intermédiaire de ce dispositif. 
La fiche de poste sera centrée sur la saisie de la comptabilité et le secrétariat sportif.  
 

VOTE 2 // Les membres du Bureau approuvent à l’unanimité 
l’embauche d’une personne en CDI 20h/semaine sous dispositif PEC 
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Valérie COURTOIS se mettra en relation avec les services de Pôle Emploi pour entreprendre les 
formalités et le montage du dossier pour une signature au plus tard le 2 mars 2019. 
 
- Partenariat Santé 
Une reprise de contact entre le groupe VYV, par l’intermédiaire de Thomas BLANCHETTE et la 
Ligue Occitanie, par l’intermédiaire de Christophe FAULMANN est en cours pour l’élaboration 
de futurs projets autour du sport/santé. 
 
 

2- POINTS SOUMIS AU VOTE DU BUREAU 
2.1 Secteur VIE SPORTIVE 

2.1.1 Section CLOT  
- Maquette Flyer : Présentation de la maquette réalisée par Alex HEYWANG pour promouvoir 

le cursus des formations OT. Le Bureau émet un avis favorable et propose que le support soit 

fait sous la forme d’un triptyque avec un emplacement consacré à la présentation de la ligue. 

 

Ce dossier est à finaliser par la commission communication en association avec la future 

stagiaire en cours de recrutement. 

 

 
3- POINTS D’INFORMATION 

3.1. SECTEUR VIE SPORTIVE  
3.1.1. Section CLOT 
-  Gestion des Forfaits pendant le mouvement citoyen « Gilets jaunes » :  

Le Vice-président du secteur a sollicité la Fédération sur une éventuelle préconisation 
nationale. 
Rappel est fait que le JA est seul décisionnaire sur le classement d’un forfait en forfait 
volontaire ou involontaire. 
Après débat, l’ensemble des membres du bureau est favorable à une mansuétude dans le 
traitement des forfaits pour cette période exceptionnelle. 

 
-  Organisation des compétitions régionales  

Dans le but d’alléger la charge des salariés du secteur sportif et de la comptabilité, il est 
proposé que la constitution des tableaux soit à la charge de l’organisateur (supervision par la 
CLOT en collaboration avec le secteur Jeunes et Haut Niveau) et que la réception et 
l’encaissement des inscriptions par les clubs organisateurs. 
À la suite de la compétition la refacturation par la ligue de la totalité des inscriptions sera 
transmise aux clubs organisateurs.  
Pour le championnat Jeunes cela ne se pose pas puisque les inscriptions sont faites par les 
comités. 
Ces propositions seront soumises à l’approbation du prochain conseil d’administration avec 
une date d’application pour la saison prochaine. 
Une dérogation pour une application dès cette saison pourrait être donnée en cas d’accord 
des clubs organisateurs. 

 
Christophe FAULMANN indique qu’il participera à la prochaine réunion de la CLOT. 
 

3.2 Secteur ADMINISTRATIF/RH 
3.2.1 Dossiers RH 
 - Stage en communication : Réception de 5 candidatures, durée de 4 à 6 mois à partir de fin 
janvier 2019 sur le pôle de Balma. 
 
- Fiche de poste de Roxane VENUTI et Frédéric MICHEL DE ROISSY à faire évoluer avec l’arrivée 
d’un nouveau salarié.  
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- Fiches de poste de Valérie COURTOIS et François DURIER : mission de responsables 
respectivement du personnel des pôles de Narbonne et de Balma à ajouter. 
 
- Entretiens intermédiaires à Narbonne : le 25 janvier, à Balma : 1er février 
- Entretiens formels à Narbonne le 14 juin, à Balma le 13 juin 
 
3.2.2. Réunion d’équipe 
La RE 2 (Réunion d’Équipe n°2) s’est tenue à Balma le 20 décembre, veille des congés de Noël. 
Le Secrétaire général fait présentation du projet de CR. L’équipe se réunira pour la prochaine 
RE3 le 19 mars à Narbonne. 
 
3.2.3. Infos diverses 
- Dispositif Local d’Accompagnement (DLA), dates des entretiens à valider : pour Balma, le 15 
février ; à Narbonne, le 12 mars. 
 
- Travaux du toit, pôle de Narbonne : Début de l’intervention le lundi 21 janvier ; durée des 
travaux estimée à une semaine. 
 
 

3.3. Secteur Gestion FINANCIÈRE 
3.3.1 Gestion bancaire : moyens de paiement du personnel en déplacement 
- Création d’une carte bancaire « Ligue » pour le pôle de Balma mise à disposition du président 
et des salariés pour régler les frais occasionnés à l’occasion de déplacements, en complément 
de la carte bancaire ligue du pôle de Narbonne et celle affectée aux Jeunes et HN. 
Les autres cartes bancaires seront résiliées. 

  
3.3.2 Informations diverses 
- Saisie comptable pour clôture des comptes 2018 
La saisie du mois de décembre est en cours mais il reste encore de nombreuses factures ou 
justificatifs à scanner et à intégrer au logiciel comptable malgré l’aide apportée par  
Mathilde JONDEAU à l’occasion de son stage de 4 semaines. 
 
- Budgets prévisionnels par secteur  
Les VP seront sollicités dès que possible pour la préparation du budget 2019. 
 
- Part Ligue  
Une augmentation de un euro de la part ligue pour le financement du nouvel emploi est mise à 
l’étude. 
 
- Bilan financier CE PARABAD 
Il est trop tôt pour avoir un bilan financier des championnats d’Europe. Des factures arrivent 
toujours à la comptabilité et le versement des subventions n’a pas encore été effectué. Le 
recensement des heures consacrées par le personnel dans le cadre de l’organisation est en 
cours afin d’être valorisées. 
La Trésorière générale rappelle que 9.000€ ont été provisionnés sur cet évènement. 
 
- Travaux réfection toit  
Une provision de 10.000 € a été affectée à la réparation du toit du pôle de Narbonne. 

 
 

4- QUESTIONS DIVERSES  
Aucune question diverse n’est soumise au Bureau.  

 
L’ordre du jour est épuisé, le président lève la séance à 16H30. 
 
  Christophe FAULMANN               Jean-François ANINAT 
        Président                    Secrétaire Général                                                             


